
MINISTERE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION GÉMiKALE

DE L'ARCHITECTURE.

RÉP UBLIQU E F R A N C AISE.

ARRÊTÉ.

DIRECTION LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
DES ISOïttJMEXTS HrSTOHIQtES.

— —— ——-— Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques et
„.. , , / notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 28 millet 1027;
Vu le décret du 18 Mars J

924 portant règlement La Commission des monuments historiques entendue;
d'administration publique-
pour l'exécution de ladite loiARRÈTE :
et spécialement les arti-
cles 12 Ct 31, ARTICLE PBEMIEIl.

Vu l'article 95 de la
loi du 29 Mars I9E7 Le..s......£a.ç.a.d.e.s sur c.o.ur et sur.....r.u.e .e..t....l.!.e.s.c.ali«r

intérieur..de. 1.'hôtel sis... rue de l.'.feotel .de..vi.Xle-
à,...le.aw.eal.r..e. ( Sar.4). /..J?ar..c.«lle.. .Mo. 6B.9..,...du.....G.a.d&a.tre]

appartenant à .1*....Société civil.*., .J*é.P.ldmt...M,....Be.rthier

sont inscrit._8sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT. 3.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ^.Be&UÇaire et

o
l-H

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution,

2 Par délégation
S II IM«r

T. S. F, P.


